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LES CAS PRATIQUES

 Ils concernent les cas suivants : 

Cas pratique 1 • p. 3

EXTENSION HORIZONTALE

Cas pratique 3 • p. 19

ISOLATION THERMIQUE  
PAR L’EXTÉRIEUR

A
B

C
D
E
F
G

Cas pratique 2 • p. 13

EXTENSION VERTICALE

Cas pratique 4 • p. 23

CONSTRUCTION D’UNE ANNEXE  
(ABRI DE JARDIN)

SOMMAIRE INTERACTIF
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Terrain situé à Chaville  
en zone U3-A

110 m² de surface actuelle  
en pleine-terre

Extension maçonnée 
créant une ouverture en 
façade principale et une 
ouverture sur le jardin mais 
pas d’ouverture en limite 
séparative

Terrain existant de 350 m², 
mesurant 25 m de large  
(sur rue)

Extension à vocation 
de logement (chambre 
supplémentaire)

Construction existante  
de 100 m² d’emprise au sol

Extension de 3,50 m de 
hauteur totale, créant 25 m² 
de surface de plancher

Les cas pratiques sont donnés à titre indicatif et ne sont pas opposables

RÉALISER UNE EXTENSION 
HORIZONTALE
CAS PRATIQUE 1  DOCUMENT NON OPPOSABLE
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1    Les plans réglementaires

2    Le règlement écrit

4.1 Plan général
  Secteur U3-A

4.2 Périmètres
  Pas de périmètre 
applicable au projet

4.3 Protections
  Pas de protection 
applicable au projet

4.4 Pleine terre
  30 % de pleine-terre 
exigée

4.6 Gestion  
des eaux pluviales

  Secteur 1

ALLER PLUS LOIN

 Chap. 1 : Lexique règlementaire 

  Consulter les différentes définitions pour 
mieux comprendre l’application des règles 
(exemple extension, espaces de pleine-terre, 
hauteur...).

 Chap. 2 : Destinations interdites  
 ou autorisées sous condition 

  La destination logement est autorisée sans 
condition en zone U3, la réalisation d’une 
extension du logement est donc autorisée.

 Chap. 3 : Règles morphologiques 

1. Règles d’implantation par rapport  
aux emprises publiques et aux voies

  L’extension devra être située en recul  
d’au moins 4 mètres vis à vis de l’emprise 
publique ou de la voie.

NB : un recul moindre est possible en cas de 
construction existante implantée à moins de 4 m 
de la voie (cf règles alternatives du règlement).

≥ 4 m

Voie ou emprise publique
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CAS PRATIQUE 1 : RÉALISER UNE EXTENSION HORIZONTALE

2.  Règles d’implantation par rapport  
aux limites séparatives

  Pour être conforme, l’extension ci-contre  
doit s’implanter en retrait d’au moins  
3 mètres vis-à-vis de la limite séparative.

3. Règles d’implantation sur un même terrain

  Cette règle définit la distance minimale  
à respecter entre deux constructions non 
contiguës implantées sur un même terrain.  
Ici, le projet n’est pas concerné,  
car lorsque l’on réalise une extension sur  
une construction existante, celles-ci forment 
une seule et même construction.

Voie ou emprise publique
Bande 
de 20 m

Hauteur 
de façade 
= 2,90 m

Linéaire 
le long
de la voie 
> 20m

Retrait de 3 m minimum
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ALLER PLUS LOIN

4. Règles d’emprise au sol

  La construction existante occupant  
une emprise au sol de 100 m² et l’extension 
souhaitée 25 m², l’emprise au sol une fois 
le projet réalisé sera de 125 m². Le projet 
respecte donc à la fois l’emprise au sol 
maximale autorisée sur le terrain (132,5 m²) 
et l’emprise au sol maximale pour chaque 
construction (200 m²).

5. Règles de hauteur

  Ici, le projet respecte à la fois  
la hauteur de façade (2,9 m pour  
8 m max), la hauteur et la pente  
de couronnement (0,6 m pour 3,50 m 
max ; 20° pour 45° max) et la hauteur 
totale maximale autorisée (3,50 m 
pour 10 m max).

Tranche < 300m² : 40 %

Tranche > 300m² : 25 %

Terrain de 350 m² :
Emprise au sol maximale autorisée =
(300 m² x 40 %) + (50 m² x 25 %) = 132,5 m²

Voie ou emprise publique

Hauteur totale
= 3,50 m

Hauteur 
de façade 
= 2,90 m

Hauteur de
couronnement = 0,6m
Avec pente de 20°
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CAS PRATIQUE 1 : RÉALISER UNE EXTENSION HORIZONTALE

 Chap. 4 : Règles de pleine-terre 

 Chap. 5 : Règles d’aspect extérieur  
 des constructions 

  Le plan réglementaire de la pleine terre exige 
un taux minimal de pleine-terre de 30 %  
soit 105 m² pour un terrain de 350 m².

  Ce chapitre liste un certain nombre  
de règles qualitatives s’appliquant à toute 
forme de travaux ou de construction  
et aussi spécifiquement aux extensions.  
Nous présentons ici quelques extraits  
en page de droite.

  La réalisation du projet conduisant à  
une réduction de la surface de pleine-terre 
(110 m²-25 m² = 85 m²), il sera nécessaire  
de désimperméabiliser une autre partie  
du terrain sur au moins 20 m² d’un seul 
tenant pour être conforme au PLUi. 
Cela peut être réalisé en réduisant la surface 
d’une terrasse ou en « débitumant »  
un espace de stationnement par exemple.

Existant = 
110 m² 
de pleine-terre

Réduction 
de 25 m² 
de pleine-terre

Pignon & façades

Toiture
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ALLER PLUS LOIN
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CAS PRATIQUE 1 : RÉALISER UNE EXTENSION HORIZONTALE

 Chap. 9 : Règles de gestion des eaux pluviales 

  Cette règle définit les exigences en matière 
de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public Le projet étant situé dans le secteur 1 
et présentant une emprise au sol de plus 
de 20 m² il devra intégrer des dispositifs 
de gestion des eaux pluviales (infiltration, 
évapotranspiration et/ou réutilisation).  
Ces dispositifs devront permettre de retenir 
une lame d’eau de 44 mm en 4 heures  
soit l’équivalent de 44 L/m².  
 
L’extension envisagée, d’une surface  
de 25 m², nécessite la gestion d’un volume 
maximal d’eaux pluviales de 1 100 L en 4 h. 
 
 

Un dispositif adapté sera mis en place, 
capable de gérer ce volume. Par exemple,  
sur la surface à désimperméabiliser de 20 m2 
pour respecter la règle de pleine terre,  
il est possible de créer une dépression d’une 
profondeur de 6 cm et d’y amener les eaux 
de toiture de l’extension pour qu’elles s’y 
infiltrent. Le volume de ce bassin à ciel ouvert 
est bien de 20 x 0,06 = 1,2 m3 = 1200 L. 
 
Une gestion à ciel ouvert par infiltration est  
à privilégier en faisant appel à des techniques 
de gestion intégrée des eaux pluviales (noue, 
tranchée d’infiltration, jardin de pluie etc.). 
Ces solutions peuvent se combiner  
en fonction de l’aménagement du projet.
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ALLER PLUS LOIN

3    Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématiques

 OAP « Continuités écologiques » 

  Cette OAP définit des orientations applicables 
à l’échelle des opérations de construction 
pouvant orienter le choix d’implantation 
de l’extension et le choix des espaces à 
désimperméabiliser afin que le terrain puisse 
participer à la préservation ou à la création  
de continuités écologiques.

Extrait de l’OAP :
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 OAP « Mobilité et espaces publics » 

  Cette OAP définit des orientations applicables 
à l’échelle des opérations de construction 
pouvant orienter l’implantation de l’extension 
et le traitement de l’interface avec l’espace 
public, afin de favoriser les itinéraires modes 
actifs et d’agir en faveur de la qualité urbaine.

Extrait de l’OAP :

≥ 4 mVue vers 
le cœur d’îlot

Maximiser 
la présence
du végétal, 
clôtures
poreuses…

Voie ou emprise publique

CAS PRATIQUE 1 : RÉALISER UNE EXTENSION HORIZONTALE
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Terrain situé à Ville-d’Avray  
en zone U3-B

La distance par rapport  
à la voie est de 4 m. 
La distance par rapport  
aux limites séparatives de  
la parcelle est de 4, 5 et 9 m

La maison mesure 8,5 m  
de haut au niveau du faîtage 
et 6 m à l’égout à l’état initial

L’extension maçonnée, dans la continuité 
avec l’existant, ajoutera une ouverture en 
façade principale et une autre sur le jardin, 
sans ouverture sur les façades en limites 
séparatives

La maison mesurera 10 m  
de haut au niveau du faîtage 
et 7 m à l’égout une fois  
la surélévation réalisée

5 m
4 m

4 m

9 m

Les cas pratiques sont donnés à titre indicatif et ne sont pas opposables

RÉALISER UNE 
EXTENSION VERTICALE 
(SURÉLÉVATION)
CAS PRATIQUE 2  DOCUMENT NON OPPOSABLE
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ALLER PLUS LOIN

1    Les plans réglementaires

2    Le règlement écrit

4.1 Plan général
  Secteur U3-B

4.2 Périmètres
  Pas de périmètre 
applicable au projet

4.3 Protections
  Pas de protection 
applicable au projet

4.6 Gestion  
des eaux pluviales

  Secteur 1

 Chap. 1 : Lexique réglementaire 

  Consulter les différentes définitions pour 
mieux comprendre l’application des règles 
(exemple : extension, baie, égout du toit, 
hauteur…).

 Chap. 3 : Règles morphologiques 

1.  Règles d’implantation par rapport  
aux emprises publiques et aux voies

  La construction existante ne respecte pas  
le recul minimal fixé par les règles générales 
4 m < 5 m). L’extension verticale est toutefois 
autorisée, car elle observe un recul égal à la 
construction existante (Cf règle alternative). Voie ou emprise publique4 mRetrait 

de 5 m
minimum
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CAS PRATIQUE 2 : RÉALISER UNE EXTENSION VERTICALE (SURÉLÉVATION)

2.  Règles d’implantation par rapport aux limites 
séparatives

  Pour être conforme, l’extension verticale  
ci-dessus doit s’implanter en retrait  
d’au moins :

•  8 mètres vis-à-vis de la limite séparative  
en fond de parcelle,

•  4 mètres vis-à-vis des limites séparatives 
latérales (car il n’y a pas de baie sur  
les façades concernées).

Ici, le projet respecte à la fois la règle  
de retrait par rapport à la limite de fond  
de parcelle (9 m) et celle de retrait par 
rapport aux limites séparatives latérales  
(5 m et 4 m).

Bande 
de 20 m

Limite de fond

5 m
4 m

Hauteur 
de façade 
= 7 m

Linéaire le long
de la voie > 20 m

9 m
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ALLER PLUS LOIN

3.  Règles d’implantation sur un même terrain

  Cette règle définit la distance minimale  
à respecter entre deux constructions non 
contiguës implantées sur un même terrain. 
Ici, le projet n’est pas concerné, car lorsque 
l’on réalise une extension verticale sur  
une construction existante, celles-ci forment 
une seule et même construction.

4.  Règles d’emprise au sol

  Cette règle définit l’emprise au sol maximale 
autorisée sur le terrain et l’emprise  
au sol maximale pour chaque construction 
à respecter. Ici, le projet n’est pas concerné, 
car l’ajout d’une extension verticale dans le 
prolongement des murs existants n’entraîne 
aucune évolution de l’emprise au sol.

Hauteur 
de façade = 7 m

Hauteur totale
= 10 m

Hauteur de couronnement = 3 m
avec pente de 40°5. Règles de hauteur

  Pour être conforme, la construction doit 
s’inscrire dans le gabarit maximal suivant

•  Une hauteur de façade maximale  
de 7 mètres,

• Une hauteur totale maximale de 10 mètres,

•  Un niveau de couronnement présentant  
une pente de maximale de 45°.

Le projet s’inscrit dans la hauteur de façade  
(7 m), la hauteur totale (10 m) et la pente  
du couronnement (40°).

 Chap. 4 : Règles de pleine terre 

  Le projet ne modifiant pas l’emprise au sol  
de la construction, il n’est pas concerné pas 
les règles de pleine-terre.
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 Chap. 5 : Règles d’aspect extérieur  
 des constructions 

  Ce chapitre liste un certain nombre  
de règles qualitatives s’appliquant à tout  
type de travaux ou de construction  
et aussi spécifiquement aux extensions.  
Nous présentons ici quelques extraits :

CAS PRATIQUE 2 : RÉALISER UNE EXTENSION VERTICALE (SURÉLÉVATION)



GRAND PARIS SEINE OUEST | GUIDE D’APPLICATION DU PLUi 18

 Chap. 9 : Règles de gestion des eaux  
 pluviales 

  Cette règle définit les exigences en matière de 
rejet des eaux pluviales dans le réseau public. 
Étant donné que le projet de surélévation, 
situé dans le secteur 1, ne génère pas une 
emprise au sol supérieure à 20 m², il ne sera 
pas obligatoire d’intégrer des dispositifs de 
gestion des eaux pluviales pour ce projet.

ALLER PLUS LOIN
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Terrain situé  
à Issy-les-Moulineaux  
en zone U3-A

Terrain existant  
de 400 m²

Surface actuelle  
de pleine terre  
sur le terrain

L’aspect des façades et de  
la toiture sera en harmonie 
avec les constructions 
existantes et environnantes

Emprise au sol  
de la construction 
existante

L’isolation projetée sera  
de 25 cm d’épaisseur sur 
l’ensemble des 4 façades et de 
40 cm d’épaisseur sous toiture

Distance par rapport 
aux limites et autres 
constructions

A
B

C
D
E
F
G

A
B

C
D
E
F
G

L’épaisseur de l’isolation étant inférieure à 40 cm,  
ces informations ne sont pas requises dans notre cas.

*  Dans le cas de copropriété, il faut l’accord du syndicat des copropriétaires pour réaliser une ITE

Les cas pratiques sont donnés à titre indicatif et ne sont pas opposables

RÉALISER UNE 
ISOLATION THERMIQUE
PAR L’EXTÉRIEUR*

CAS PRATIQUE 3  DOCUMENT NON OPPOSABLE
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ALLER PLUS LOIN

1    Les plans réglementaires

2    Le règlement écrit

4.1 Plan général
  Secteur U3-A

4.2 Périmètres
  Pas de périmètre 
applicable au projet

4.3 Protections
  Pas de protection 
applicable au projet

4.6 Gestion  
des eaux pluviales

  Secteur 1

 Chap. 1 : Lexique réglementaire 

  Consulter les différentes définitions pour 
mieux comprendre l’application des règles 
(exemple : façade, hauteur...).

 Chap. 4 : Règles de pleine-terre 

  Ce chapitre liste les règles de pleine-terre à respecter.  
Ici, le projet n’est pas concerné, car le règlement spécifie que les 
dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur d’une épaisseur 
égale ou inférieure à 40 cm ne sont pas pris en compte dans le 
calcul du taux de pleine terre (cf. champ d’application).

 Chap. 3 : Règles morphologiques 

  Ce chapitre liste les règles morphologiques 
à respecter. Ici, le projet n’est pas concerné, 
car le règlement spécifie que les dispositifs 
d’isolation thermique par l’extérieur d’une 
épaisseur égale ou inférieure à 40 cm ne sont 
pas pris en compte dans le calcul des règles 
d’implantation et d’emprise au sol (cf. champ 
d’application et règles alternatives).
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CAS PRATIQUE 3 : RÉALISER UNE ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTÉRIEUR

 Chap. 5 : Règles d’aspect extérieur  
 des constructions 

  Ce chapitre liste un certain nombre  
de règles qualitatives s’appliquant à tout  
type de travaux ou de construction. 
 
Nous présentons ici quelques extraits :

Façades

Toiture

A
B

C
D
E
F
G
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ALLER PLUS LOIN
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Terrain situé à Vanves  
en zone U3-A

165 m² de surface actuelle  
en pleine-terre

Terrain existant de 250 m²

Annexe accolée aux limites 
de fond et séparative latérale 
gauche. Implantée à 6 m  
de la construction existante et  
à 16 m de l’emprise de la voie

Construction existante  
de 85 m² d’emprise au sol

Annexe de 3 m de hauteur 
totale et de 12 m² d’emprise 
au sol (11 m² de surface  
de plancher)

6 m

16 m

3 
m

3 m
4 m

Les cas pratiques sont donnés à titre indicatif et ne sont pas opposables

CONSTRUIRE  
UNE ANNEXE (ABRI  
DE JARDIN, GARAGE...)
CAS PRATIQUE 4  DOCUMENT NON OPPOSABLE
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ALLER PLUS LOIN

1    Les plans réglementaires

2    Le règlement écrit

4.1 Plan général
  Secteur U3-A

4.2 Périmètres
  Pas de périmètre 
applicable au projet

4.3 Protections
  Espace Écologique  
et/ou Paysager à 
Protéger

4.4 Pleine terre
  30 % de pleine-terre 
exigée

 Chap. 1 : Lexique réglementaire 

NB : l’abri de jardin est considéré comme  
une annexe.

  Consulter les différentes définitions pour 
mieux comprendre l’application des règles 
(exemple : construction annexe, local, 
accessoire, emprise au sol...).

 Chap. 3 : Règles morphologiques 

1.  Règles d’implantation par rapport  
aux emprises publiques et aux voies

  L’abri de jardin doit être implanté avec  
un recul d’au moins 2 mètres par rapport  
à l’emprise publique ou à la voie.  
L’annexe étant située à 16 mètres de la voie,  
elle est donc conforme.

16 m
Recul de 
2 m minimum
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CAS PRATIQUE 4 : CONSTRUIRE UNE ANNEXE (ABRI DE JARDIN, GARAGE...)

2.  Règles d’implantation par rapport aux limites 
séparatives

  L’annexe ne respecte pas les règles générales 
d’implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives, qui doivent être 
implantées en retrait des limites de fond. 
 
Cependant, ce projet est bien conforme  
au règlement, car celui-ci comporte  
une règle particulière qui autorise 
l’implantation des annexes en limite 
séparative (y compris de fond de terrain).

3.  Règles d’implantation sur un même terrain

  La distance minimale à respecter entre  
la construction principale et l’annexe  
est de 4 mètres. Ici, le projet est conforme,  
car l’abri jardin projeté est implanté  
à une distance de 6 mètres de la construction 
existante.

Emprise 
au sol 
de 12 m²

Largeur
de 3 m

15,5 m

Bande de 20 m

Limite 
de fond

Retrait de 12,5 m

Linéaire le long de la 
voie > 12 m et < 20 m

6 m
6 m



GRAND PARIS SEINE OUEST | GUIDE D’APPLICATION DU PLUi 26

ALLER PLUS LOIN

4.  Règles d’emprise au sol

  La construction existante occupant une 
emprise au sol de 85 m² et l’annexe souhaitée 
12 m², l’emprise au sol une fois l’annexe 
réalisée sera de 97 m². Le projet respecte 
donc à la fois l’emprise au sol maximale 
autorisée sur le terrain (100 m²) et l’emprise 
au sol maximale pour chaque construction 
(200 m²).

Tranche < 300m² : 40 %

Tranche > 300m² : 25 %

Terrain de 400 m² :
Emprise au sol maximale autorisée =
(250 m² x 40 %) = 100 m²
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CAS PRATIQUE 4 : CONSTRUIRE UNE ANNEXE (ABRI DE JARDIN, GARAGE...)

5.  Règles de hauteur

  Les annexes font partie des « cas non  
soumis aux règles générales », seule  
la hauteur maximale est encadrée :  
3,2 mètres.

Hauteur
totale = 3 m

Existant = 
165 m² 
de pleine-terre

Réduction 
de 12 m² 
de pleine-terre

 Chap. 4 : Nature et biodiversité 

1.  Règles de taux de pleine-terre

  Le plan réglementaire de la pleine-terre exige 
un taux minimal de pleine terre de 35 % soit 
100 m² pour un terrain de 250 m².

  La réalisation du projet conduit  
à une réduction de la surface de pleine-terre 
(165 m² - 12 m² = 153 m²) mais conserve  
un taux de pleine terre supérieur à 35 %.
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ALLER PLUS LOIN

 Chap. 5 : Règles d’aspect extérieur  
 des constructions 

  Ce chapitre liste un certain nombre  
de règles qualitatives s’appliquant  
à tout type de travaux ou de construction  
et aussi spécifiquement aux extensions. 
 
Nous présentons quelques extraits  
en page suivante. Façades

Toiture

3.  Espaces écologiques et/ou paysagers protégés (EEPP)

  En cas d’EEPP délimité sur le plan 4.3, l’abri de jardin de 12 m² 
situé dans l’EEPP doit être relocalisé en dehors de la zone EEPP 
ou réduit en superficie (les annexes sont autorisées  
dans les EEPP si leur emprise au sol est inférieure à 10 m²).
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CAS PRATIQUE 4 : CONSTRUIRE UNE ANNEXE (ABRI DE JARDIN, GARAGE...)
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ALLER PLUS LOIN

3    Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématiques

 OAP « Continuités écologiques » 

  Cette OAP définit des orientations applicables 
à l’échelle des opérations de construction 
pouvant orienter le choix d’implantation  
de l’annexe et le choix des espaces  
à désimperméabiliser afin que le terrain 
puisse participer à la préservation ou  
à la création de continuités écologiques.

Extrait de l’OAP :

II conviendrait de s’interroger si une implantation différente ne permet  
pas de « maximiser » la connectivité des espaces de pleine-terre (2.4.3).

Continuité de 
la pleine-terre

Vue 
vers le 
cœur d’îlot
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